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Information sur la CAMPAGNE des EI 2023 (évolutions individuelles)

Cette année, une enveloppe de 0,85 % du cadrage salarial annuel a été consacrée aux 
évolutions individuelles (EI). 10% de cette enveloppe est consacrée à la réduction des 
disparités salariales et un minimum de 9 points est attribué pour toute évolution individuelle 
(hors augmentation spécifique « congés maternité/adoption »).

2 exceptions peuvent conduire 
à dépasser ces fourchettes : 
l’atteinte du minimum de la 
nouvelle position et une 
dérogation accordée par la DRH 
nationale.

Cas particulier de l’augmentation « congés 
maternité/adoption » : concerne les femmes 
ayant donné naissance ou adopté (ou les 
hommes ayant pris un congé d’adoption) dans 
l’année en cours, (les femmes dont le terme 
est prévu avant le 31/12 de l’année en cours 
doivent être incluses dans le dispositif). 
3 points pour les employées, 8 pour les 
TAM et 9 pour les cadres.
Ces points sont attribués hors enveloppe et ne 
font pas obstacle à ce que les salariés 
concernés aient une EI la même année.

Selon la DRH, l’objectif global 
 visé est une AI tous les 3 ans.  

Rappel :
les 10 pts
qui seront 
attribués 
à la fin du 
mois ne 

comptent 
pas pour 
une AI 
2024



Résultats régionaux du BAROMÈTRE SOCIAL 2023

Taux de réponse en CPDL : 47 %

80 %
+13 pts VS 2021

45 %
-9 pts VS 2021

55 %
-5 pts VS 2021

80%
+12 pts VS 2021

47%
-11 pts VS 2021



PROJET de DÉPLOIEMENT TOTAL de la POLYVALENCE en IH DEL de NANTES

Une question ? Contactez-nous :

unsa.cpdl@gmail.com
06.19.62.77.60

Information sur le suivi des VISITES MÉDICALES

 Déclaration UNSA – avis favorable 

Le projet de déploiement total de la polyvalence en IHDEL de Nantes passe aujourd’hui en 
consultation plusieurs mois après son démarrage et deux expertises. 
Ce projet important est justifié par le lien indissociable qui existe entre l’IH, la délivrance et le conseil 
transfusionnel, et engendre des impacts non négligeables au niveau de la planification du personnel, 
des besoins de formation pour l’acquisition de nouvelles compétences et aussi un impact 
organisationnel pour le service. 
Dans le cas de la polyvalence en IHDEL de Nantes, il semble que le projet ait démarré dans un 
contexte de fort absentéisme, sans que le temps de formation soit adapté au profil des techniciens et 
sans réel volontariat des premiers personnels formés.
Malgré ce mauvais départ, il semble que le service ait aujourd’hui retrouvé un peu de sérénité avec un 
planificateur plus à l’écoute du personnel et beaucoup d’entraide au sein de l’équipe.
Pour la poursuite de ce projet, une vigilance particulière devra être apportée sur les temps de 
formation nécessaires selon les profils et sur la planification des personnels, de façon à ce qu’1 
nouveau formé soit toujours en présence d’une personne plus expérimentée et jamais avec un 
intérimaire fraîchement arrivé, par exemple. Une fois acquise, cette polyvalence ne devra pas non plus 
conduire à des réductions d’effectif, ni à une alternance jour/nuit trop fréquente ou systématique 
notamment en cas d’absence inopinée d’un personnel. Les roulements sur les différents postes 
devront permettre de maintenir le niveau de compétences et d’expérience et ainsi de garantir au 
personnel de pouvoir exercer sereinement.
Lorsqu’elle est bien menée, la polyvalence présente un réel intérêt pour le personnel et pour le suivi 
des patients et nous espérons que le service d’IHDEL de Nantes pourra en ressentir les bénéfices, 
notamment avec la prise en compte des préconisations relatives au tutorat et à l’allongement de la 
durée du déploiement qui devra être total début 2026 au lieu de 2025. Pour ces raisons, l’UNSA 
donne un avis favorable au projet de déploiement total de la polyvalence en IH DEL de Nantes.

L’UNSA souhaitait avoir un état des lieux du suivi des visites médicales, dans la région, compte tenu 
des difficultés connues quant aux effectifs des services de médecine du travail. La réponse de la 
Direction n’est pas documentée, ni chiffrée, mais le CSE est informé que le suivi des visites médicales 
se fait via les correspondant(e)s administratives qui font leur maximum pour respecter les dates de 
RdV et limiter les retards dans le suivi médical des salariés.
Depuis 2021, une loi impose une visite de mi-carrière aux salariés âgés de 45 ans, ce qui n’est pas 
toujours simple à respecter, compte tenu des difficultés pour obtenir des créneaux en médecine du 
travail. Sachez toutefois que cela existe (cf notre focus sur les visites de mi-carrière), que cela peut 
être réalisé par un médecin du travail ou une infirmière de santé au travail, à votre demande, à la 
demande de l’employeur ou de celle du service de santé au travail qui vous suit. Cette visite peut être 
couplée avec votre visite habituelle.

N’hésitez pas à 
nous interpeller, 

nous questionner 
 nous transmettre 

vos difficultés. 
L’équipe UNSA 

est là
pour vous

mailto:unsa.cpdl@gmail.com


FOCUS sur les VISITES MÉDICALES de MI-CARRIÈRES

L’UNSA VOUS INFORME
 

Objectif : renforcer la prévention de la santé au travail 
en prenant en compte l'âge et l'état de santé du salarié :

- en faisant un état des lieux de l'adaptation de votre poste de travail à votre état de santé en 
tenant compte des risques auxquels vous êtes exposé(e)
- en évaluant les risques de désinsertion professionnelle pour des raisons de santé ou de situation 
de handicap
- en vous sensibilisant aux enjeux du vieillissement au travail et à la prévention des risques 
professionnels

Quand ? Cette visite doit avoir lieu dans l'année civile de vos 45 ans, mais peut intervenir dans 
les 2 ans avant vos 45 ans, en même temps qu’une autre visite médicale.

CDI, CDD, intérimaires
Vous avez 45 ans ?

Vous êtes concerné(e)s par la visite de mi-carrière

                     Règlement Intérieur EFS CPDLEn PJ

Pour rappel, le règlement intérieur  fixe vos droits et obligations au sein de l’EFS CPDL. Il précise 
les règles en matière de santé, de sécurité et de discipline et fixe la nature et l'échelle des 
sanctions qui peuvent être prononcées en cas de non-respect.

 Retrouvez le document complet en PJ 

Changements de planning : RAPPELS de l’ANAT 

« La planification peut être modifiée à la demande de l’EFS sous réserve de respecter un délai de 
prévenance de 7 jours calendaires (7 jours ouvrés pour les travailleurs de nuit) »

« Le planning ne peut pas être modifié pour réajuster les horaires du salarié sur le reste de la période 
en fonction du temps de travail réellement effectué sur les premières semaines de la période de 8 
semaines. »  Les heures planifiées sont dues. Ex : si on vous demande de changer votre planning 
pour venir travailler 6h au lieu de 9h, on doit vous compter 9h de travail.

« Les modifications exceptionnelles ne remettront pas en cause les congés, jours de repos et JRTT 
validés. » Dés la distribution du planning, vos repos, RTT ou congés ne peuvent plus bouger 
sans votre accord, quelque soit le moment où on vous demande le changement.

 Faites respecter vos droits et votre droit à la déconnexion : 

En dehors de vos heures de travail, vous n’avez pas à être sollicité(e) pour des raisons 
professionnelles et vous avez le droit de ne pas répondre aux sollicitations de l’EFS.



COLLECTES/PRÉLÈVEMENTS – DÉCLARATION UNSA 
CSEC 21 mars 2024 



L’UNSA PROCHE DE VOUS
 

LAVAL / LE MANS :
Isabelle GARREAU – élue CSE
Commission CSSCT
Référente Handicap
Déléguée syndicale du regroupement de sites Laval/ Le Mans

ORLEANS / BLOIS / CHARTRES :
Leila HAISE – élue CSE et CSEC Commission formation
Déléguée syndicale régionale
Carole TROUILLET – déléguée syndicale du regroupement de sites 
Chartres / Blois /Orléans

NANTES : 
Abdelhamid MIMOUNE – élu CSE
Valérie RIAM – Représentante syndicale au CSE
Déléguée Syndicale Régionale supplémentaire
Héléna LUCAS – déléguée syndicale de site

La ROCHE sur YON :
Sandrine JUREK – déléguée syndicale de site

Retrouvez tous les représentants du personnel UNSA sur vos sites 
et n’hésitez pas à nous contacter.
 

unsa.cpdl@gmail.com
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